
Bulletin d’adhésion
NB : vous pouvez également adhérer en ligne sur le site  
https://www.helloasso.com/associations/association-l-agram
 

Raison sociale pour les personnes morales 
* Nom
* Prénom
* Adresse
* Code postal                       
* Commune
(1) Courriel @
(1) Date de naissance 
(1) Tél Mobile 
v

 
� J'adhère à l'association � Je renouvelle mon adhésion à l'association.
  
Le montant de ma cotisation annuelle pour l’année 2022 est de :         €

� * J’ai pris connaissance des statuts.
� * J'accepte que mes données personnelles soient conservées par l'association jusqu'à l'expira-
tion de mon adhésion. Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font 
l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association.

� (1)  J'autorise l'association à me communiquer les informations jugées utiles.
� (1) Je souhaite être informé.e des réunions du Comité de pilotage et recevoir les 
comptes rendus.

� (1)Je suis prêt.e à donner de mon temps à l’association en tant que bénévole.

 
MODE DE PAIEMENT  
� Chèque à l’ordre de Association AGRAM 
Espèces : � Euros  ou � Pyrènes (monnaie locale ariégeoise)

Fait le à

Signature

* : Mention obligatoire // (1) : Mention non obligatoire mais facilite la gestion par l’association

Bulletin et cotisation à retourner au siège : Association L'Agram Le Village 09600 Limbrassac

Qui ? Quoi? Où ? Pourquoi ?
 L'AGRAM association fondée en juillet 
2021avec une vingtaine d'adhérent.e.s, la 
plupart  habitant à Limbrassac, en Ariège.

   L'objet de L'AGRAM est de soutenir,  
d'initier, des activités    artisanales, 
artistiques, culturelles, sociales, agricoles . 
Dans le respect des valeurs de   convivialité, 
partage, entraide, accueil , en dehors d’un 
système exclusivement orienté vers le profit. 
Elle a vocation à faciliter à court et long-
terme les relations entre les usagers-ères 
des différents lieux.

L'AGRAM :  
des lieux à usages multiples
Au départ, il y a le besoin d'accueillir des 
stages d'artisanat ou des résidences d'ar-
tistes avec hébergement pour des petits 
groupes sur plusieurs jours. Plusieurs lieux 
seront  gérés et utilisés collectivement de 
manière collégiale.

Notre vision est un puzzle de lieux à usages 
multiples qui renforcera le réseau d'entraide 
et de mutualisation entre habitant.e.s , ac-
tivités amateures et professionnelles et ac-
cueil.

une grange au centre du village qui 
doit être rachetée via un financement 
participatif en 2022, opératiionnelle 
après de gros travaux de rénovation...

une maison (à côté), mise à disposition, 
habitable rapidement ;  location, héber-
gements, bureau partagé

un grand atelier fonctionnel mis à dis-
position déjà loué à deux artisanes, mais 
aussi utilisé pour d'autres activités

une ancienne bergerie située à 3km du 
village, disponible à terme après de gros 
travaux

L'idée est que la grange soit un lieu 
polyvalent, 
(transformations alimentaires, ateliers 
(poterie, vannerie, peinture...), réunions, 
et il verra se côtoyer un espace de troc et 
de vente de produits locaux (artisanat, 
alimentaire), un espace d'exposition, un 
centre de ressources sur la vie associative 
etc. A l'étage, à terme, un bureau partagé 
et pourquoipas un dortoir pour de 
l'hébergement ponctuel...

Pourquoi adhérer ?
Eh bien, pour soutenir les débuts de 
notre aventure collective !

 Nous avons choisi la forme d'asso-
ciation loi 1901 , afin de « gérer » les liens 
entre les lieux investis et les usager-ères, 
mais aussi pour assumer le financement des 
chantiers qui nous attendent via des sub-
ventions, emprunts etc. L'année 2022 sera 
celle du lancement avec l'installation d'un 
bureau, la création d'un outil informatique et 
site internet, une campagne de financement 
pour le rachat de la grange, les premiers 
événements organisés par l'AGRAM etc.  
Adhérer c'est donc contribuer (à prix libre) 
aux premières dépenses.

 Au delà du budget, il est tout aussi 
important pour nous de sentir que nous 
sommes nombreux.ses et soutenus-es

Merci !!


